
 
 
 
 
 

 

Pénétration possible dans la TMA d’ANGERS en classe  E sous 
réserve de respecter les conditions minimales de vi sibilité : 

visibilité > 8 km, distance horizontale/nuages > 1, 5 km et 
distance verticale/nuages > 0,3 km  

 

Vol en local :  
Respect des priorités et des règles de vol à vue : visibilité et 
distance par rapport aux nuages (fonction de l’altitude de vol) 
 
Départ en cross :  
 
⇒ Les jours de semaine avant 12 heures (heure d’été):  Tel au 

08.00.24.54.66 pour savoir si le couloir de vol en très basse 
altitude R 149G, situé au sud du site (voir carte aéronautique), 
est activé. Si activé : interdiction de pénétrer  car 
l’entraînement des avions de chasse se fait entre 240 m/sol et 
540 m/sol à grande vitesse et sans prévention des abordages 

⇒ TMA d’ANGERS en classe E  en Nord (distance : 110 km) 
⇒ CTR ou zone d’aérodrome ANGERS (R 28) en classe D  en Nord 

(distance : 130 km) 
⇒ ZIT de CHINON  en Nord/Nord-Ouest (distance : 180 km) 
⇒ TMA et CTR de TOURS en classe D  en Nord/Nord-Ouest (distance : 

130/180 km) 
⇒ TMA et CTR d’ORLEANS et de CHATEAUDUN en classe D  en  Nord-

Ouest (distance : 115/135  km) 
⇒ Possibilité de pénétrer sous les TMA de TOURS et TM A d’ORLEANS 

(axe Vendôme-Blois) sous réserve de respecter impér ativement les 
plafonds maximum autorisés (voir carte aéronautique ) ; dans le 
doute s’abstenir  

        
      

               TMA, CTR, zone R28, ZIT en Classe D 
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